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INSTITUTION ADOUR
********

Extrait du registre des délibérations
de l’établissement public territorial de bassin Institution Adour

*****
Séance du 08 octobre 2025

(Convocation du 30 septembre 2025)

Aujourd’hui, le 08 octobre 2025 à 13h30, le bureau dûment convoqué s’est réuni à la salle 
communale de Barcelonne-du-Gers, sous la présidence de M. Paul Carrère, Président

Conseillers en exercice
• Nombre
• Voix 

8
8

Suffrages exprimés

Présents
• Nombre 
• Voix

6
6

Pour
• Nombre 
• Voix

6
6

Pouvoirs
• Nombre 
• Voix

0
0

Contre
• Nombre 
• Voix

0
0

Majorité simple selon article 15.2 des 
statuts

Abstention
• Nombre 
• Voix

0
0

Étaient présents :

Mme Dominique Degos, Mme Céline Salles, M. Paul Carrère, M. Gérard Castet, M. Bernard Poublan, 
M. Bernard Verdier

Étaient excusés :

M. Thierry Carrère, M. Charles Pelanne

Secrétaire de séance : Mme Dominique Degos, Membre

Rapporteur : Paul Carrère
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OBJET : Conventions - Ressource en eau - Convention pour le transfert des prescriptions 
encadrant le pompage dans la Gravière de Vic-en-Bigorre - Avenant n°1

Exposé des motifs :

L’Institution Adour et la SAS Rescanières ont signé le 13 décembre 2018 une convention relative aux 
conditions de pompage dans le plan d’eau de la gravière de Vic-en-Bigorre pour la réalimentation de 
l’Adour, et aux suivis à mettre en œuvre.
Selon les termes de la convention, l’Institution Adour réalise des opérations de pompage dans le 
plan d’eau de la gravière de Vic-en-Bigorre pour la réalimentation de l’Adour amont et s’engage à 
assumer l’entière responsabilité et prendre en charge toutes les charges inhérentes aux opérations 
de pompage (travaux, contrôles, suivi ders opérations, …).

Des prescriptions complémentaires relatives à l’entretien végétal du site sont à appliquer depuis 
2024 et modifient les conditions initiales d’intervention sur le site (l’arrêté préfectoral 
complémentaire n° 65-2024-07-29-00003). L’Institution Adour procède annuellement :

- Au fauchage tardif du site : opération réalisée en dehors des périodes de nidification (mars 
à juillet). Seules les emprises des dispositifs de réalimentation en eau de l’Adour : poste de 
commande, enclos des vannages, échelles limnimétriques amont et aval, piézomètre amont, 
augmentés de leur périmètre rapproché ainsi que de leur accès piéton, à raison de bandes 
de largeur de 2 mètres maximum ainsi que défini sur le plan figurant dans l’arrêté susvisé, 
peuvent être fauchés manuellement prenant la période de nidification,

- A la destruction mécanique des espèces allochtones, pour ce qui relève de l’aménagement 
du dispositif de pompage ;

- Au faucardage du lac : opération réalisée en dehors des périodes de nidification et 
d’hivernage de l’avifaune, pour ce qui relève du suivi de l’aménagement et du suivi du 
dispositif de pompage.

Il est à noter que les conditions de la convention initiale sont maintenues.

Vu la convention en date du 13 décembre 2018 établie entre l’Institution Adour et la SAS 
Rescanières relative au transfert des prescriptions encadrant le pompage dans la Gravière de Vic-
en-Bigorre,
Vu l’arrêté préfectoral complémentaire n° 65-2024-07-29-00003 autorisant et encadrant l’entretien 
végétal du site en modifiant l’arrêté préfectoral d’autorisation n° 2011109-05 du 19 avril 2011 
modifié, autorisant la société « SAS CARRIÈRES LAFITTE » à exploiter une carrière de matériaux 
alluvionnaires et des installations de premier traitement aux lieux-dits « Caouette » et « l’Adour » 
sur la commune de Vic-en-Bigorre.

LE BUREAU

En l’absence d’observations,

Après en avoir délibéré et à l'unanimité

DECIDE

Article 1

- de valider les termes de l’avenant n°1 à la convention pour le transfert des prescriptions 
encadrant le pompage dans la Gravière de Vic-en-Bigorre, tel que proposé en annexe,

- d’autoriser le président à signer les documents et à prendre toutes décisions relatives à leur 
exécution.
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Article 2

Monsieur le président est chargé de l’exécution de la présente délibération.

Fait et délibéré le 08 octobre 2025 à Barcelonne-du-Gers,

Le Président,
Paul CARRÈRE

#signature#
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Avenant à la convention « Transfert des prescriptions encadrant le pompage dans la Gravière de Vic-en-Bigorre »

AVENANT N°1

Convention pour le transfert des prescriptions encadrant le pompage 
dans la Gravière de Vic-en-Bigorre
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Avenant à la convention « Transfert des prescriptions encadrant le pompage dans la Gravière de Vic-en-Bigorre »

Entre :

L’Institution Adour, syndicat mixte ouvert reconnu établissement public territorial du bassin de 
l’Adour, domiciliée au 970 allée Jean d’Arcet – 40280 Haut-Mauco et représentée par son président, 
Paul Carrère, dûment autorisé à signer le présent avenant par délibération n°2025_B_xx en date du 
8 octobre 2025,

ci-après dénommée : l’Institution Adour

Et : 

La SAS RESCANIÈRES, sise Route de Rabastens à Vic-en-Bigorre (65) (et dont le siège social se situe à 
Roumengoux (09)), représentée par son Directeur Matériaux Nicolas TEISSEYRE,

ci-après dénommée : SAS Rescanières

Préambule

L’Institution Adour et la SAS Rescanières ont signé le 13 décembre 2018 une convention relative aux 
conditions de pompage et aux suivis à mettre en œuvre en application des arrêtés préfectoraux 
complémentaires du 29 juin 2011 (arrêté n° 2011180-05) et du 22 mai 2012 (arrêté n° 2012143-0012).
Selon les termes de la convention, l’Institution Adour réalise des opérations de pompage dans le plan 
d’eau de la gravière de Vic-en-Bigorre pour la réalimentation de l’Adour amont et s’engage à assumer 
l’entière responsabilité et prendre en charge toutes les charges inhérentes aux opérations de 
pompage (travaux, contrôles, suivi ders opérations, …).

***

Vu la convention en date du 13 décembre 2018 établie entre l’Institution Adour et la SAS Rescanières
relative au transfert des prescriptions encadrant le pompage dans la Gravière de Vic-en-Bigorre,
Vu la délibération n°2025_B_xx en date du 8 octobre 2025 de l’Institution Adour approuvant les termes 
du présent avenant et autorisant son président à le signer,
Considérant l’arrêté préfectoral complémentaire n° 65-2024-07-29-00003 autorisant et encadrant 
l’entretien végétal du site en modifiant l’arrêté préfectoral d’autorisation n° 2011109-05 du 19 avril 
2011 modifié, autorisant la société « SAS CARRIÈRES LAFITTE » à exploiter une carrière de matériaux 
alluvionnaires et des installations de premier traitement aux lieux-dits « Caouette » et « l’Adour » 
sur la commune de Vic-en-Bigorre, 

IL A ETE CONVENU ET ARRETE CE QUI SUIT

Article 1. Objet de l’avenant

Le présent avenant complète la convention en date du 13 décembre 2018 pour prendre en compte le 
cadrage réglementaire des conditions de pompage et de suivi de celui-ci sur le volet entretien du 
site, en application de l’arrêté préfectoral complémentaire n° 65-2024-07-29-00003 autorisant et 
encadrant l’entretien végétal du site en modifiant l’arrêté préfectoral d’autorisation n° 2011109-05 
du 19 avril 2011 modifié. 

Les conditions de la convention initiale sont maintenues.

En application de l’article 2 de l’arrêté susvisé, l’Institution Adour procède annuellement :
- Au fauchage tardif du site : opération réalisée en dehors des périodes de nidification (mars à 

juillet). Seules les emprises des dispositifs de réalimentation en eau de l’Adour : poste de 
commande, enclos des vannages, échelles limnimétriques amont et aval, piézomètre amont, 
augmentés de leur périmètre rapproché ainsi que de leur accès piéton, à raison de bandes de 
largeur de 2 mètres maximum ainsi que défini sur le plan figurant dans l’arrêté susvisé, 
peuvent être fauchés manuellement prenant la période de nidification,

- A la destruction mécanique des espèces allochtones, pour ce qui relève de l’aménagement 
du dispositif de pompage ;
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- Au faucardage du lac : opération réalisée en dehors des périodes de nidification et 
d’hivernage de l’avifaune, pour ce qui relève du suivi de l’aménagement et du suivi du 
dispositif de pompage.

Fait à Haut-Mauco, le

Paul Carrère
Président de l’Institution Adour

Nicolas Teisseyre
Directeur Matériaux SAS RESCANIÈRES
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